Fédération Française Handisport 
                                                   http://www.handisport.org

COMPTE RENDU

DE LA PREMIERE REUNION DE L’OBSERVATOIRE NATIONAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE DES SOURDS ET MALENTENDANTS                                 .                      
Mercredi 17 octobre 2007

Siège de la FFH ,42 rue Louis Lumière, 75020 PARIS

PRESENTS : 

Rapporteur / Animateur : 


M. COURBARIAUX
Chargée de mission / compte rendu :
Melle CAYLA
Interface : 




M. CORREIA
Observatoire : M. BERTHEZENE, GUENEDAL, LABES, Mme Malaurie, MOREAU,  PRESSARD.
Assistants : M. DUMAX
INVITE

M. MASSON
ABSENTS

Excusés : M. GARCIA, Melle GAUDRY, KACZMAREK, MINIER, RAMEZ, SANGLA
Absent : M. ROUSSETTE
ORDRE DU JOUR :

· Présentation des personnes présentes  
(membres de l’observatoire, assistants et invité)

· Points sur :

· les informations diffusées au niveau de la FFH et de la FSSF et les réactions à ces dernières.

· les rendez vous avec les directeurs techniques fédéraux des différentes disciplines et l’avancée de l’intégration au niveau sportif.

· les observatoires régionaux et les contacts pris dans les régions et départements.

· L’état des lieux des affiliations des « associations FSSF » à la FFH et des licenciés « sourds »
· Mise en place d’un calendrier de rencontres de l’observatoire national
· Le développement du sport scolaire dans les établissements scolaires spécialisés

· Questions diverses
$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$

Début de la séance 17h20
· Présentation des personnes présentes  
      (Membres de l’observatoire, assistants et invité)

B. COURBARIAUX accueille les participants, précise les modalités d’intervention et demande à chaque personne de se présenter à tous.

Il introduit le président de la FFH, G. MASSON,  qu’il a invité à s’exprimer en ouverture de cette première réunion de l’observatoire.
Le Président G. MASSON souhaite la bienvenue au siège de la FFH des participants et précise que bien qu’il ne fasse pas partie de l’observatoire national, il tenait à accueillir les membres de la FSSF, de la FFH, transmettre des informations, soumettre quelques idées et évoquer quelques points à régler.
L’observatoire :
Une force de proposition, réunissant des personnes compétentes pour réussir l’intégration. 

Un pouvoir de décision, sans attendre la décision du comité directeur fédéral, en cas d’urgence 
Points à traiter en complément de l’ordre du jour :

Etablir un budget prévisionnel pour le fonctionnement de l’observatoire.
Réfléchir au budget pour la pratique sportive des sourds en national et en international pour les saisons 2007/2008 et 2008/2009.
Il évoque :

Budget de la fin de l’année* 2007 : 75 000 € -15 000 € (secrétariat) 
Le solde = 60 000 €. Sera-t-il utilisé ou provisionné pour 2008 ?
Budget 2008 : Ministère : 110 000 € + 35 000 €  pour le foot 
30 000  € à prévoir pour le secrétariat.  
Solde : 80 000  €. 
Est ce que cela sera suffisant ?

L’observatoire va devoir décider maintenant si cela semble suffisant ou s’il faut faire des demandes supplémentaires au ministère au titre de l’année 2008.

L’observatoire doit se positionner sur des disciplines sportives pratiquées en fonction du nombre de licencies. Le DTN validera ou non les propositions.

Problème immédiat : le football : droit de mutation gratuit à la FFH, payant à la FSSF.
L’observatoire doit en décider aujourd’hui.
L’observatoire n’est pas obligé de siéger tout le temps. Il est possible de réussir à communiquer par Internet.
* la gestion financière de la Fédération Française Handisport est en année calendaire.

· les informations diffusées au niveau de la FFH et de la FSSF et les réactions à ces dernières.
A. CAYALA,. Les informations ont été diffusées à travers un document sous format de présentation Power Point expliquant le projet d’intégration à tous les dirigeants de la FSSF ainsi qu’aux dirigeants de la FFH.
Ces mêmes informations ont été envoyées sur support papier aux associations qui étaient affiliées à la FSSF. 
Les réactions ont plutôt été bonnes.
· les rendez vous avec les directeurs techniques fédéraux des différentes disciplines et l’avancée de l’intégration au niveau sportif.

C. PAILLARD. Un bon nombre de DTF de la FSSF, (arts martiaux, athlétisme, badminton, basket, bowling, football, pétanque et boules lyonnaises, rugby, tennis, volley) ont été reçus. Pour le moment les rapports humains sont bons et nous comptons bien continuer à travailler pour mettre en place des commissions fédérales sportives, leur attribuer des budgets et voir le développement à long terme.

Le football aura rapidement une commission fédérale sportive avec budget car il est très bien organisé. La pétanque semble être elle aussi structurée.. Deux autres sports sont eux aussi en observation.
La procédure de sélection des sportifs pour les rencontres internationales et la composition des équipes, encadrement et sportifs sont à travailler.
Le budget 2007, évoqué par le président ne sera pas totalement consommé. Le solde devrait être de 50 000 euros à provisionner pour l’année 2008.

En 2008, le budget nécessaire pour la pratique sportive nationale et internationale des sourds, après une première étude, devrait être de 180 000 euros.

Une demande de complément sera présentée par la Commission Nationale Des Sports au président G. MASSON pour transmission au ministère.

Note : Après une étude approfondie, le budget 2008 serait de 230 000 €….
10 000 euros seront réservés à la formation en langue des signes 

10 000 euros seront réservés pour aider les régions.

Le reste sera pour le budget des sports ‘sourds’ en national et international.

· Les observatoires régionaux et les contacts pris dans les régions et départements.

B. COURBARIAUX. A réalisé un questionnaire, diffusé le 30 septembre par courriel à tous les comités régionaux handisport et copie aux comités départementaux handisport pour renseigner, avec les réponses, l’observatoire sur l’avancée de l’intégration et les problèmes rencontrés. Le nombre de réponses n’étant pas suffisant un rappel a été fait le 16 octobre, veille de la réunion, en demandant cette fois aux en plus aux CDH de répondre. (9 CRH / 27 )
Le jour de la réunion, les seules régions à avoir créé un observatoire régional sont :

Aquitaine (en cours), Bourgogne, Franche Comté (en cours), Pays de la Loire.
Note : Le rappel a amené d’autres réponses qui ont été enregistrées jusqu’au 27 octobre. Le  compte rendu complet des réponses a été diffusé aux membres de l’observatoire national le jour même avec ce court message (mis à jour)
* un taux moyen de réponses (51%) de la part de nos comites régionaux

* quelques départements (22) ont aussi répondu aux questions 

Les résultats sont intéressants par les problèmes et questions qui sont posées 

On retiendra dans les problèmes 

 * la communication (langue des signes) 

* le coût de l'interprétariat

On retiendra dans les questions 

 * niveau de la FFH, nos structures n'ont aucune information sur l'organisation sportive des sourds et voudraient avoir des informations.

.Le bilan complet des réponses, «résultats 1ere enquête observatoire»,  présenté sous Excel, est joint à ce compte rendu en annexe.
· L’état des lieux des affiliations des « associations FSSF » à la FFH et des licenciés « sourds »
A GAUDRY.  A préparé un état qui est présenté par le rapporteur. 

Le 17 octobre, 48 associations sportives de personnes sourdes et malentendantes étaient affiliées à la FFH De nombreux dossiers incomplets étaient en attente. 
I MALAURIE. La saison dernière, il y avait 70 associations affiliées à la FSSF.
B COURBARIAUX.  La procédure est longue car c’est un premier enregistrement dont toutes les données sont à entrer dans l’ordinateur. Une personne a été embauchée a durée déterminée pour progresser plus rapidement dans les transcription papier / informatique.

Un total de 1298 licences a déjà été envoyé. 
Des footballeurs sourds qui ont déjà commencé leur saison se plaignent de ne pas avoir reçu leur licence. 
B. COURBARIAUX, précise que la FFH fait son maximum pour satisfaire les demandes mais ne peut traiter des dossiers incomplets. 
Par ordre alphabétique, lecture est faite aux membres de l’observatoire du nom des associations affiliées et de leur nombre de licencies.
· Mise en place d’un calendrier de rencontres de l’observatoire national

Il a été décidé de ne faire qu’une autre réunion de l’observatoire national avant la fin de l’année 2007 pour laisser le temps aux activités sportives de se mettre en place et attendre que les contacts sur le territoire se nouent et que les problèmes soient transmis. 

La prochaine réunion initialement fixée au mercredi 5 décembre à 14H est finalement fixée le mardi 11 décembre 2007 à  14 H au siège de la FFH.

En fonction des événements et de la réunion de décembre, d’autres réunions seront programmées si nécessaire. 
La dernière réunion avant l’assemblée générale déjà est prévue le 22 mars 2008.
· Le développement du sport scolaire dans les établissements scolaires spécialisés :
M. LABES. ll existe un problème de communication avec les écoles spécialisées et un problème de motivation en EPS dans ces écoles. Le taux de participation diminue d’année en années et c’est une perte en recrutement potentiel. 

M. BERTHEZENE précise que la FFH rencontre le même problème avec les jeunes aveugles. De plus, l’intégration des jeunes sourds ou malentendants comme pour les aveugles dans le cursus scolaire normal diminue la fréquentation des écoles spécialisées. On a du mal à savoir et recruter des jeunes aveugles pour les inviter dans les associations sportives.

M. LABES. Il conviendrait de reprendre contact avec les directeurs et les moniteurs d’éducation physique de ces établissements.

C PAILLARD. Nous réfléchirons pour que dès 2008, le département jeune de la FFH qui a un programme de développement, pour les établissements spécialisés, l’adapte au public sourd.

Le championnat d’athlétisme aura lieu cette année
En 2008, les jeunes sportifs sourds seront intégrés dans les manifestations organisées par le département jeune.
· Questions diverses

Le budget, ou en sommes nous ? 
C PAILLARD. Pour la fin de l’année, les dépenses peuvent être honorées sur le budget 2007.  60 000 € avaient été prévus pour des réunions de travail, des visites aux Comités Régionaux Handisport. 10 000 € devraient suffire. Il resterait donc 
50 000 € pour démarrer l’année 2008.

Pour le budget 2008, afin d’honorer le championnat du monde d’art martiaux et de judo à Toulouse en plus des activités de la saison sportive, 200 000 € seraient nécessaires.  Une demande de complément sera faite au ministère.
Sur le budget 2008,  10 000 € sont à prévoir pour la formation langue des signes et 10 000€ supplémentaires pour l’aide aux  comites régionaux handisport. 
Reste à budgétiser l’aide aux sports (en fonctions des budgets prévisionnels)
M. LABES. Certaines activités comme le  tennis, le ski, la natation et le tennis de table ont un problème de développement et d’organisation (perte d’adhérents, pas de responsable sur le territoire…). Que faire ? Relancer ? le ski peut être en priorité car on a des bons et des championnats d’Europe en 2008 ? 
B. COURBARIAUX. Pour le moment l’objectif est d’intégrer les sportifs, par la suite, nous travaillerons au re développement de ces disciplines en passant par de la communication.
LES MEMBRES. Les droits de mutation de la CFFootball ? 
B. COURBARIAUX propose à l’observatoire, puisque la saison foot est commencée et que la règle pré existante a déjà été mise en application que :

- Exceptionnellement pour cette seule cette discipline sportive, le football, bien organisée, que soit autorisée par l’observatoire, compte tenu de l’urgence,  de prendre la décision de maintenir cette règle, en dépit du règlement FFH.

- Cependant, il y est assorti une condition : pour la saison prochaine, les mutations seront gratuites. 
Les mêmes problèmes ont déjà été rencontrés par le basket en fauteuil et un règlement a été créé pour le résoudre.

Les membres de l’observatoire sont d’accord sur la proposition.

La décision de l’observatoire est immédiatement applicable et sera transmise au président puis communiquée au comité directeur fédéral .lors de sa prochaine réunion.

I MALAURIE. Que faire du local de la FSSF ? 
LES MEMBRES : Pour la gestion de l’immeuble et l’entretien du siège de la FSSF (rue de Turenne) 25 000€ sont nécessaires / an.
JP MOREAU s’étonne du montant très élevé pour  une gestion et un entretien.
Il est proposé que les documents établissant cette nécessaire amputation probable du budget 2008 soient transmis à L.ALLARD pour une étude.
L’observatoire est d’accord pour que la FFH recherche et trouve une utilisation rentable du  siège de la FSSF pour atténuer la facture.
B. COURBARIAUX remercie les personnes encore présentes pour leur participation avec une intention particulière à J CORREIA qui a parlé et signé toute la réunion.

Prochaine réunion de l’observatoire :
Mardi 11 décembre 2007 à 14H au siège de la FFH.
$$$$$$$$$$$$$$$$$
Compte rendu fait par Melle CAYLA, (qui vous prie de l’excuser pour le retard), 
Soumis à B. COURBARIAUX, animateur le 14/11/07..Amendé et largement complété 

Transmis, le 15/11/07, aux membres de l’observatoire pour remarques, compléments et propositions de corrections jusqu’au 16 en soirée.
Finalisé le 16/11/2007 à 23h59 pour présentation au  Comité Directeur Fédéral le 17/11/2007 et diffusion aux CRH, CDH, DTF et associations affiliées.(avec pièce jointe)
B.COURBARIAUX                        , 

Animateur & Rapporteur auprès du Comité Directeur Fédéral
$$$$$$$$$$$$$$$$$$
Pour information
15/11/07 :

A.GAUDRY, service licence FFH,  précise :

-  associations affiliées : 551 dont 77 nouvelles affiliations

(En 2006/2007,  il y avait 801 associations affiliées)

-  licences saisies et envoyées : 11977

-  licences compétition : 4169 
(3527 compétitions +20 ans     &     642 compétitions - 20 ans)

-   licences sourds : 1818 avec  52 associations affiliées.

· dossiers en attente : environ 20 (éléments manquants)
POUR INFORMATION ENCORE….
SUITE AU COMITE DIRECTEUR FEDERAL (CDF) DU 17/11/2007
Le CDF a validé les 2 décisions de l’observatoire.
Les 25 000 euros nécessaires à la gestion annuelle du siège de la FSSF vont être très largement réduits par des actions de gestion économiques entreprises par  notre directeur administratif et financier.
Le CDF a validé le barème de remboursement des frais de mission des membres, assistants & invités, de l’observatoire Barème proposé par le président, le trésorier et le directeur de l’administration et des finances.
Au cours du CDF, le Directeur Technique National a informé que le budget 2008, étudié sérieusement, pour les sourds, national et international devrait être de 280 000 euros. Les démarches nécessaires vont être entreprises au niveau du ministère mais il n’y a aucune garantie pour le résultat des démarches. Selon les ressources obtenues, le programme de l’international sera réduit.

Le DTN a annoncé au CDF que le 20 novembre 2007 serait présenté le résultat de l’enquête sur les différents sports pratiqués par les sourds, le nombre de licenciés par sport enregistrés, l’organisation sportive actuelle et que un plan de gestion sera proposé par la Commission Nationale Des Sports. (Création de commission fédérale sportives spécifique,  inclusion dans les commissions fédérales sportives FFH existantes sous forme de section ou non, conventions avec les fédérations partenaires, …).
Il est rappelé par le CDF que les « cadres » ou représentants des sourds dans les régions et les départements doivent être INVITES aux réunions des comités directeurs régionaux ou départementaux et non cooptés. 
L’encadrement technique sportif doit s’intégrer au schéma existant régional ou départemental même si les organisations sportives sont interrégionales, ce qui est n’est pas une exception à Handisport.
Il est envisagé la création d’une ‘’Commission Fédérale des Handicaps’’ (nom à déterminer) regroupant les types de déficiences (Auditive / cérébrales / physique / visuelles /…) pour résoudre par des moyens communs et adaptés les problèmes spécifiques à chaque déficience. (Faire pénétrer la FFH dans les écoles & établissements spécifiques, dans le milieu scolaire et étudiant normal, …).
Cette commission fédérale serait déclinée au niveau des organes que sont les comités régionaux et les comités départementaux.

Pour les barèmes de remboursement des frais de mission des membres des observatoires régionaux, ce sont les barèmes ou coutumes de chaque région qui s’appliquent.
Pour les frais d’interface ou de traduction, rechercher l’économie. Négociation des tarifs quand nécessaire. Les fonds doivent servir prioritairement à la pratique sportive des sportifs sourds.
Le Président MASSON, pour cause d’élections municipales a déplacé une date du CDF sur la date du 22 Mars 2008, prévue initialement pour une réunion de l’observatoire national. 
Les membres de l’observatoire national auront à convenir  lors de la prochaine réunion en décembre d’une autre date.(peut être le vendredi 14 mars 2008 pour que le compte rendu soit soumis au CDF et des décisions validées et/ou des décisions prises la semaine suivante par le CDF  … pour une rapidité de réaction et d’action ) 
B.COURBARIAUX                        , 

Rapporteur auprès du Comité Directeur Fédéral
Le 18 novembre 2007
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